XXIIème RALLYE MAMM – GOZH

 REGLEMENT 

Article 1 :

Le Club " Véhicules Anciens du Léon, de Cornouaille et du Trégor " organise les 27 & 28 Août 2005 un rallye - promenade intitulé : XXIIème Rallye MAMM – GOZH.

 Article 2 :

Par son inscription, tout participant accepte, sans restriction, le présent règlement, ainsi que ses éventuels additifs. Les cas non prévus par ce règlement seront tranchés par les organisateurs. Leurs décisions seront sans appel.

Dans le bulletin d’inscription, le " membre VALCT " est celui à jour de sa cotisation pour la saison en cours.

Les participants devront se conformer aux prescriptions du Code de la Route, des arrêtés municipaux des localités traversées, ainsi qu’aux articles du présent règlement.

 Article 3 – Véhicules admis :

Sont admissibles, tous les véhicules de plus de 25 ans d'âge, autos, motos, etc. en parfait état d’origine ou restaurés sans modification notoire de la conception définie par les constructeurs.

Ils devront être en bon état d’entretien et de circulation (freins, signalisation, etc. .), le (ou les) conducteur(s) devront être titulaire(s) du permis de conduire en cours de validité.

Ils devront être régulièrement immatriculés, cartes grises, vignette de contrôle technique apposée sauf carte grise de collection, pour celle-ci, le participant s’obligeant à effectuer une déclaration de participation à la Préfecture de son département d’immatriculation (sauf 22, 29 et 56) conformément à son carnet à souches.

 Article 4 – Engagements :

La date limite des inscriptions est fixée au 20 Juillet 2005. Toutefois, compte tenu des capacités d’hébergement, le nombre de participants pourra être limité. Les bulletins de participation devront parvenir au plus tard pour cette date à :

* Joëlle RAMONET – Kérouignant – 2940 LOCMELAR – Tél. : 02.98.68.09.57 ou 06.70.10.24.81.

* Jacques LANDOUAR – 27 allée des violettes – 29600 ST MARTIN DES CHAMPS – Tél. : 02.98.88.10.42 ou 06.70.09.20.80.

L'inscription doit être accompagnée d’un chèque libellé à l’ordre du VALCT. Aucune inscription ne sera prise en compte sans le règlement correspondant. Les chèques pourront être remis à l’encaissement à partir du 10 août 2005.

Les droits d’inscription couvrent la prise en charge des participants du samedi 27 août 09 heures au dimanche 28 août vers 17 heures, accueil, repas, hébergement, plaque de rallye…

Les organisateurs se réservent le droit d’accepter ou de refuser une inscription sans devoir en préciser la raison, d’apporter toute modification jugée nécessaire au présent règlement, voir d’annuler la manifestation si les circonstances l’imposent, de clore les inscriptions dès que la capacité est atteinte.

Possibilité, dans la limite des places restantes de :

· s’inscrire après le 20 juillet moyennant un surcoût.

· ne participer qu'à une partie ou étape du rallye.

* Pour le Concours d'élégance l'inscription est gratuite, mais la tenue d'époque est exigée pour toutes les personnes embarquées dans le véhicule lors de la présentation.

* Pour renseignements complémentaires et cas particuliers (rallye partiel par ex.) contactez Joëlle Ramonet ou Jacques Landouar.

 Article 5 – Désistements – Forfaits : Sauf cas de force majeure, si un concurrent annule son engagement ou ne prend pas part au départ du rallye-promenade, une partie des droits d’engagement pourra être remboursée :

· Préavis de 30 jours, remboursement du montant de l’inscription moins 10 euros 

· Préavis de 10 à 29 jours, 25% restent acquis au VALCT.

· Préavis de 3 à 9 jours, 70 % restent acquis au VALCT.

· Préavis moins de 3 jours : aucun remboursement.

  Article 6 – Assurance :

Le VALCT a souscrit pour cette manifestation une assurance responsabilité civile organisateur.

 Article 7 – Publicité – Plaques de Rallye :

Une plaque de rallye est prévue par véhicule. Les participants devront prévoir un support (longueur 45 cm au moins).

Les plaques d’immatriculation ne devront pas être masquées.

Les organisateurs peuvent prendre les accords qu’ils souhaitent avec des marques publicitaires de leur choix, et sans transformer les véhicules en " voitures sandwichs ", les participants sont tenus d’accepter et de présenter les plaques ou autocollants qui leur seront remis. Pas de publicité possible en dehors de celles décidées par les organisateurs.

 Article 8 – Exclusion :

Les participants ayant un véhicule dangereux ou une conduite dangereuse, comme le non-respect du code de la route, seront exclus d’office, sans remboursement des inscriptions.

 Article 9 – Organisation :

Le comité organisateur est composé de membres bénévoles de la section de Morlaix, sous la co-présidence de Robert RIOU.

Ce rallye-promenade sera déclaré à la Préfecture. Il privilégiera les routes secondaires. La moyenne prévue est de 40 Km / heure, et respectera les véhicules les plus lents. Afin d’éviter tout problème de circulation, il est préférable de ne pas rouler en convoi, mais par petits groupes.

La responsabilité du VALCT ne pourra être engagée d'aucune manière en cas d’un accident de la circulation.

 Article 10 – Assistance :

Les véhicules en panne doivent être dégagés de la route. La décision de mise sur plateau revient au responsable de l’assistance. Le véhicule dépanné n’est pas couvert par l’assurance du camion mais le conducteur d’un véhicule en panne peut naturellement opter pour un dépanneur de son choix, dans le cas où il choisit un dépanneur autre que celui mis à sa disposition par l’organisation, le responsable de l’assistance n’est pas tenu de l’attendre.

 Article 11 – Récompenses :

En fonction des lots reçus des sponsors par les organisateurs, des prix et coupes récompenseront les plus méritants. Les organisateurs et les personnes ayant pris une part active dans la préparation du rallye sont hors concours.

 Article 12 – Réclamations :

En cas de réclamation, improbable compte tenu du caractère amical de la manifestation, elle devra obligatoirement être présentée par le concurrent 30 mn après l’arrivée de l’étape.

Les décisions des organisateurs ne sont pas contestables.

